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Entre les soussignés :  
La Coopérative de Producteurs So-Leader sise 6, Avenue Trudaine 75009 PARIS  
Représentée par Michel NAHON, directeur, (ci-après dénommée la « Coopérative »),
Et d’autre part :   
L’Association / Fondation _______________________________________________________  

Sise ________________________________________________________________________  
CP ___________ Ville _____________________ Site Web ____________________________ 

Représentée par ______________________, fonction _______________________________  

Téléphone Fixe/Mobile__________________ E-Mail _________________________________
(ci-après dénommée le « Partenaire »)  
« Voyage So-Leader » et le « Partenaire » sont ci-après désignés individuellement la « Partie » et collectivement les « Parties »  
Il a été convenu et arrêté ce qui suit :  
Définitions :  

Client(s) : désigne toute personne physique ou morale qui réserve et achète un voyage directement auprès d’un partenaire réceptif sur la Marketplace de la Coopérative.  
E-réputation : désigne la visibilité du Partenaire sur Internet, réseaux sociaux, etc.  
Fundraising : désigne les outils mis en place par la Coopérative permettant au Partenaire de collecter des fonds pour son propre financement.  
Liens d’affiliation : désigne un mécanisme de traçage du Client mis à la disposition du Partenaire par la   Coopérative, afin que le Partenaire dernier puisse bénéficier du versement de la collecte philanthropique selon les règles d’attribution.  
Marketplace : désigne une place de marché électronique sous la forme d’un site Internet mettant en relation un acheteur (Client) et un vendeur (Réceptif).  
Organisation : désigne tout Partenaire cocontractant ayant la forme d’une association loi de 1901 ou de fondation selon les dispositions de « II. Obligations de la Coopérative ». Celle-ci sera le bénéficiaire du don émis par le Client au moment du paiement d’un voyage.  
Réceptif : désigne le Partenaire Réceptif local avec qui le ou les Clients contractent lorsqu’ils achètent un voyage sur la Marketplace.  


I - Objet de la convention  
La présente convention fixe les règles et régit la relation partenariale entre la Coopérative et le Partenaire, en vue de contribuer à son financement et au développement de son e-réputation.  
Cette convention précise de façon non exhaustive les droits et les obligations principaux des Parties, étant entendu que ceux-ci peuvent évoluer au fil du temps ; l’objectif principal étant que le partenariat qui unit les Parties se développe au maximum et dans le sens des intérêts de chacun.  
II - Obligations de la Coopérative  

La Coopérative met à la disposition de son Partenaire une solution innovante de fundraising pour développer ses projets grâce à une offre de tourisme responsable et authentique. Elle propose notamment une marketplace qui offre un vaste choix de thèmes et de voyages sur les destinations gérées par ses agences réceptives locales (ci-après dénommés Réceptif ou Réceptifs), toutes impliquées parce que coactionnaires de la Coopérative.   
Lors de l’achat du voyage par un Client, le paiement est scindé via un système de panier répartissant :   
• un don (collecte) acquitté directement à l'Organisation choisie par le client   
• le coût des prestations terrestres réglées directement à l’agence réceptive locale  
La Coopérative s’engage sur la qualité des offres proposées et assume la satisfaction des clients lors de leur voyage, sans qu’il soit nécessaire de faire intervenir ou d’impliquer le Partenaire, sa responsabilité étant totalement dégagée.   
La Coopérative s’engage à ne jamais divulguer à des tiers les données à caractère personnel collectées lors des échanges avec les clients ou des réservations. Elles ne seront jamais partagées avec des tiers pour des diffusions marketing ou campagnes de publicité. À l’ouverture du compte Client, elles seront régies par nos engagements de confidentialité et uniquement exploitées par Voyage So-Leader, l’agence réceptive locale et le partenaire collecteur du don (à l’exclusion de toutes les autres organisations).  
III - Les obligations du Partenaire  
Ces obligations peuvent être cumulatives ou dissociées :  
1. Le Partenaire est une association loi de 1901 ou une fondation :  
A. ayant un caractère éducatif, scientifique, social, humanitaire, sportif, familial ou culturel, ou concourant à la mise en valeur du patrimoine artistique, à la défense de l’environnement naturel ou à la diffusion de la culture et de la langue française   
B. disposant d’un statut d’organisme d'intérêt général ou reconnue d’utilité publique et pouvant à ce titre délivrer des reçus fiscaux à ses donateurs et membres les faisant bénéficier le cas échéant d'une réduction d’impôt.          


2. Le Partenaire s’engage à fournir à la Coopérative :  
A. Son numéro RNA et sa déclaration d’intérêt général ou d’utilité publique   
B. Les liens de paiement pour diriger le Client vers son interface de collecte, sans intermédiaire, hors tiers de confiance  
C. Les informations sur les projets proposés, soutenus et réalisés pour en agréger le contenu dans un portail à vocation éditoriale et informer les donateurs sur l’utilisation des fonds récoltés.  
D. Aviser de toute modifications relatives à l’un de ces points  
IV - Types de partenariats   
Le Partenaire peut souscrire à l’une de ces trois formules de collaboration, et faire librement évoluer ses choix au fur et à mesure du partenariat. 
	
	Silver 
	Gold  
	Platinium

	Coût pour l’Organisation
	Aucun 
	Aucun 
	Aucun

	Ressources humaines mobilisables par l’Organisation dans le cadre de ce partenariat  
	Aucun 
	1 jour / mois 
	2 jours / mois

	Lien de paiement direct de l’’Organisation
	Oui 
	Oui 
	Oui

	Voyage So-Leader mentionne l’Organisation dans sa liste de partenaires
	Page partenaire 
	Page partenaire   bandeau dans le footer du site
	Page partenaire   bandeau dans le footer du site

	Organisation sélectionnable via un moteur de recherche thématique multicritères.
	Ordre alphabétique
	Position préférentielle
	Première position

	Un lien vers le site pour présenter vos actions et rapports d'activité.
	Page partenaires 
	Page partenaire   bandeau dans le footer du site
	Page partenaire   bandeau dans le footer du site

	Mention du partenariat Voyage So-Leader sur vos supports de communication (Newsletter, site web, réseaux sociaux, mailing, brochures, etc…).
	Optionnel 
	Liens tracés, moteurs dédiés, bannières
	Liens tracés, moteurs dédiés, bannières

	Un code de tracking pour identifier l’origine du client, afin de restreindre le don à l’Organisation de provenance.
	Optionnel 
	Liens tracés, moteurs dédiés, bannières
	Liens tracés, moteurs dédiés, bannières

	Co-financement proposé par compagnies aériennes, offices du tourisme, chaînes hôtelières, compagnies d'assurance, guides de voyages, banques, etc.…
	Non 
	Non 
	Après validation par le Partenaire et l’Organisation 


V - Durée de la convention  
La présente convention conclue entre Voyage So-Leader et son partenaire débute à compter de la signature du présent contrat et s’achève de plein droit et sans formalités le 31 décembre de chaque année. Elle est renouvelable par tacite reconduction.   
 VI - Résiliation  
Chacune des Parties peut résilier la convention, de plein droit, à tout moment et avec un préavis de 90 jours, au cas où l’autre Partie manquerait à ses obligations contractuelles qu’elle s’engage néanmoins à régler.  
 VII - Modifications  
À la demande de l’une ou l’autre Partie, des modifications pourront être apportées à la présente convention moyennant accord écrit entre les Parties.  
Ces modifications seront considérées comme étant des modalités complémentaires de la présente convention et en feront partie intégrante.  
 VIII - Confidentialité  
Chacune des Parties s’engage à considérer les dispositions de la présente convention comme étant confidentielles et à ne pas les communiquer à des tiers sans l’accord exprès et écrit de l’autre Partie. 

IX - Litiges  
Les Parties s’engagent à régler tout différend éventuel qui pourrait résulter de la présente convention. En cas de litige, et si aucun accord à l'amiable n’a pu être trouvé sous un délai de 90 jours, les tribunaux de Paris seront seuls compétents.  
Fait à Paris, le ……………………………... 

Michel NAHON						M___________________________________

Directeur 						Fonction ____________________________   

Coopérative Voyage So-Leader			Organisation ________________________
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